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Monsieur LABORIE André.                                                                      Le 31 octobre 2016
N° 2 rue de la forge
31650 Saint Orens.
« Courrier transfert »
Tél : 06-14-29-21-74.
Tél : 06-50-51-75-39
Mail : laboriandr@yahoo.fr
http://www.lamafiajudiciaire.org

 PS : « Actuellement le courrier est transféré suite à la violation du domicile en date du 
27 mars 2008 par Monsieur TEULE Laurent,  domicile actuellement occupé par un 
tiers sans droit ni titre régulier soit Monsieur REVENU et Madame HACOUT) ». 
« En attente d’expulsion »

                                      Madame, Monique OLLIVIER  
                     Procureure Générale                                                                       

                                                                      Prés la cour d’appel
                                                                      Place du Salin
                                                                      31000 Toulouse.

Lettre recommandée avec AR : N° 1A 131 53 8874 5

FAX :  05-61-52-14-98

Mail : sec.pg.ca-toulouse@justice.fr

Objet : Saisine du Parquet Général prés la cour d’appel de Toulouse

 Pour demande de production arrêt de la chambre criminelle.

                       Madame la Procureure.

En date du 11 mars 2010 par acte d’huissier de justice de la SCP FERRAN 18 rue Tripière à 
Toulouse, j’ai fait porter à la connaissance du Procureur Général d’une requête en suspicion 
légitime déposée et enregistrée au parquet général à la chambre criminelle à la cour de 
cassation en date du 9 mars 2010.

Soit signification faite à Madame GATE substitut général à la cour d’appel de Toulouse.

 Ci-joint acte de dépôt à la chambre criminelle en date du 9 mars 2010.
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 Ci-joint acte de la SCP FERRAN du 11 mars 2010.

Sauf erreur ou omission de ma part, je n’ai jamais eu connaissance du mémoire du parquet 
général qui devait être déposé dans les 10 jours de la signification.

Sauf erreur ou omission de ma part, je n’ai jamais eu connaissance de l’arrêt qui a été rendu 
par la chambre criminelle sur la suite de la requête.

Je vous prie de bien vouloir accepter de me porter à ma connaissance conformément à l’article 
666 du code de procédure pénale l’arrêt qui a été rendue.

Dans cette attente,  je vous prie de croire, Madame la Procureure Générale, l’assurance de ma 
considération distinguée.

                                                                                              
Monsieur LABORIE André.

Pièces :

 Ci-joint acte de dépôt à la chambre criminelle en date du 9 mars 2010.

 Ci-joint acte de la SCP FERRAN du 11 mars 2010.

 L’entière requête du 9 mars 2010
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